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QUESTION DE PALESTINE

Afghaniscan, Cuba, Indon@sie, Malaisie, Mali, Pakistan, République
démocratique allemande. République socialiste soviétique d'Ukrain~,

,Sinégal et Yougoslayi.e ; proietde résolution

L'Assemblée générale,

Rappelant ses résolutions ln (II) du 29 novembre 1947, 194 (III) du
11 décembre 1948, 3236 (XXIX) du 22 l10vembre 1974, 3375 (XXX) et 3376 (XXX) du
10 novembre 1975, 31/20 du 24 novembre 1976, 32140 du 2 décembre ~977, 33/28. du
7 décembr~ 1978, 34/65 A 3t B du 29 novembre 1979 et 34/65 C et 0 du
12 décembre 1979, ES-7/2 du 29 juillet 1980, 35/169 du 15 décembre 1980, 36/120 du
10 décembre 1981, ES-7/4 du 28 avril 1982, ES-7/5 du 26 juin 1982, ES-7/9 du
24 septembre 1982, 37/8fi A du 10 déc9mbre 1982, 38/58 A du 13 dacembre 1983,
39/49 A du Il décembre 1984, 40/96 A du 12 décembre 1985, 41/43 A ~u

2 décembre 1986 et 42/66 A ~u· 2 décembre 1987,

Ayant eXam~~~ le rapport du Comité pour l'exercice des droits inaliénables du
peuple palestinien 1/,

1. Sait gré au Comité pour l'exercice des droits inaliénables du peuple
palestinien des efforts qu'il fait pour s'acquitter des tâches qu'elle l~i a
confiées;

2. Fait siennes les recommandations formulées par le Comité aux
paragraphes 141 à 148 de son rapport et signale au Conseil de sécurité qu'il n'a
toujours pas été donné suite aux recommandations du Comité, qu'elle a faites
siennes à maintes reprisss l?rs de 3a trente et unième session et G~puis;

1/ Documents officiels de l'Assemblée générale. quarante-troisième se~sion,
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3. Prie le Comité de continuer de suivra la situation relative à la question
de Palestine ainsi que l'application du Programme d'action pour la réalisation des
droits des Pa]~stiniens 11 et de présenter un rapport et des suggestions à
l'Assemblée générale ou au Conseil de sécurité, selon qu'il conviendra;

4. Autorise le Comité à continuer de n'épargner aucun effort pour faire
appliquer ses recommandations, notamment en se faisant représencer al'X conférences
et réunions et en envoyant des délégations, à apporter les aménagements qu'il
jugera appropriés à son programme de séminaires et colloques et de réunions à
l'intention des organisations non gouvernementales, tel qu'il a étè approuvé, et à
lui rendre compte lors de sa quarante-quatrième session et par la suite;

5. Prie le Comité de continuer d'aider les organisations non
gouvernementalos qui contribuent à faire mieux connaître les realités de la
question de Palestine à l'opinion publique intornationale et à créer un climat plus
propice à l'application intégrale des recommandations du Comité, et de prendre les
mesu~~s voulues pour resserrer ses liens avec ces organisations;

6. Prie la Commis~ion de conciliation des Nations Unies pour la Palestine,
qu'elle a créée par sa résolution 194 (III), ainsi que les autres organes de
l'Organisation des Nations Unies s'occupant de la question de Palestine, de
coopérer pleinement avec le Comité et de lui communiquer, sur sa demande, les
renseignements et la documentation dont ils disposent en la matière;

7. Décide de faire distribuer le rapport du Comité à tous les organes
compétents de l'Org~nisation des Nations Unies et invite instamment ces organes à
prendre les mesures qu'il faudra, conformément au programme du Comité;

8. Prie le Secrétaire général de continuer à fournir au Comité tous les
moyens nécessaires à l'exécution de ses tâches.

11 Rapport de la Conférence internationale sur la question de Palestine,
Genève, 29 août-7 septembre 1983 (publication des Nations Unies, numéro de vente
F.83.I.21), chap. I, sect. B.
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